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(54) PROCÉDÉ ET DISPOSITIF DE SURVEILLANCE DE LA CAPACITÉ À AGIR D’UN MEMBRE 
D’ÉQUIPAGE D’UN AÉRONEF

(57) - Procédé et dispositif de surveillance de la ca-
pacité d’un membre d’équipage d’un aéronef.
- Le dispositif de surveillance (1) comprend au moins un
module de mesure (2) d’au moins un paramètre physio-
logique du membre d’équipage, au moins un module de
consolidation (3) du ou des paramètres physiologiques
mesurés, un module de fusion (4) du ou des paramètres

physiologiques consolidés afin de détecter au moins un
statut physiologique du membre d’équipage, un module
de filtrage (5) du ou des statuts physiologiques, un mo-
dule de détermination (6) d’un niveau d’incapacité du
membre de d’équipage, un module de transmission (7)
d’un signal représentatif du niveau d’incapacité du mem-
bre d’équipage à un dispositif utilisateur (8).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne un procédé et
un dispositif de surveillance de la capacité d’un membre
d’équipage dans un aéronef.

ÉTAT DE LA TECHNIQUE

[0002] La capacité d’un membre d’équipage peut faire
partie des critères permettant d’effectuer un vol dans de
bonnes conditions.
[0003] La surveillance de la capacité d’un membre
d’équipage permet de détecter une incapacité dudit
membre d’équipage. Une incapacité est définie comme
correspondant à une dégradation de l’état psychophy-
siologique du pilote. Cet état psychophysiologique est
généralement dû à des événements médicaux psycho-
logique ou physiologique qui ont été vécus par le membre
d’équipage. L’incapacité peut se manifester sous diver-
ses formes. Par exemple, elle peut se manifester sou-
dainement et totalement sous la forme d’un infarctus ou
plus subtilement et partiellement sous la forme d’un état
de fatigue. L’incapacité d’un membre d’équipage ne peut
être détectée que par le membre d’équipage lui-même
ou par un autre membre d’équipage. Il en résulte qu’il
est parfois difficile de détecter certaines incapacités d’un
membre d’équipage.
[0004] Le document US 2017/332975 décrit un systè-
me d’évaluation des capacités d’action d’un individu.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0005] La présente invention a pour objet de pallier ces
inconvénients en proposant un procédé et un dispositif
permettant de détecter une incapacité d’un membre
d’équipage par la surveillance de la capacité du membre
d’équipage.
[0006] À cet effet, l’invention concerne un procédé de
surveillance de la capacité d’un membre d’équipage d’un
aéronef.
[0007] Selon l’invention, le procédé comprend les éta-
pes suivantes :

- une étape de mesure, mise en oeuvre par au moins
un module de mesure, consistant à mesurer au
moins un paramètre physiologique du membre
d’équipage et à fournir au moins une note de con-
fiance associée respectivement au ou aux modules
de mesure ;

- une étape de consolidation, mise en oeuvre par au
moins un module de consolidation, consistant à con-
solider le ou les paramètres physiologiques mesurés
et à déterminer une ou des notes de confiance con-
solidées du ou des paramètres physiologiques
consolidés ;

- une étape de fusion, mise en oeuvre par un module

de fusion, consistant à fusionner le ou les paramè-
tres physiologiques consolidés afin de détecter au
moins un statut physiologique du membre d’équipa-
ge à partir d’au moins une fonction de détection de
statut physiologique ;

- une étape de filtrage, mise en oeuvre par un module
de filtrage, consistant à filtrer le ou les statuts phy-
siologiques détectés dans l’étape de fusion afin de
conserver le ou les statuts physiologiques les plus
probables ;

- une étape de détermination, mise en oeuvre par un
module de détermination, consistant à déterminer
un niveau d’incapacité du membre de d’équipage à
partir du ou des statuts physiologiques les plus pro-
bables déterminés dans l’étape de filtrage ;

- une étape de transmission, mise en oeuvre par un
module de transmission, consistant à transmettre à
un module utilisateur un signal représentatif du ni-
veau d’incapacité du membre d’équipage.

[0008] Ainsi, grâce à l’invention, il est possible de dé-
tecter une incapacité du membre d’équipage grâce à la
mesure de paramètres physiologiques afin qu’un plan
d’action puisse être mis en oeuvre, si nécessaire.
[0009] Selon une première particularité, l’étape de fu-
sion comprend des sous-étapes d’une première fonction
de détection dont :

- une première sous-étape de comparaison, mise en
oeuvre par un premier sous-module de comparai-
son, consistant à comparer au moins un paramètre
physiologique consolidé par rapport à au moins un
seuil d’incapacité prédéterminé ;

- une première sous-étape de détermination, mise en
oeuvre par un premier sous-module de détermina-
tion, consistant à déterminer au moins un premier
statut physiologique en fonction du résultat de la
comparaison de la première sous-étape de compa-
raison.

[0010] Selon une deuxième particularité, l’étape de fu-
sion comprend des sous-étapes d’une deuxième fonc-
tion de détection dont :

- une deuxième sous-étape de détermination, mise
en oeuvre par un deuxième sous-module de déter-
mination, consistant à déterminer au moins un
deuxième statut physiologique à partir d’au moins
un paramètre physiologique consolidé et d’un sys-
tème d’inférence comprenant des règles condition-
nelles et des densités de probabilités, les règles con-
ditionnelles et les densités de probabilité étant ba-
sées sur des expériences médicales et des analyses
de données médicales.

[0011] Selon une troisième particularité, l’étape de fu-
sion comprend des sous-étapes d’une troisième fonction
de détection dont :
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- une première sous-étape de calcul, mise en oeuvre
par un premier sous-module de calcul, consistant à
calculer une probabilité de bonne santé, la probabi-
lité de bonne santé correspondant à une probabilité
de rencontrer le ou les paramètres physiologiques
consolidés pour un membre d’équipage en bonne
santé ;

- une deuxième sous-étape de comparaison, mise en
oeuvre par un deuxième sous-module de comparai-
son, consistant à comparer la probabilité de bonne
santé à au moins un seuil de bonne santé
prédéterminé ;

- une troisième sous-étape de détermination, mise en
oeuvre par un troisième sous-module de détermina-
tion, consistant à déterminer au moins un troisième
statut physiologique en fonction du résultat de la
comparaison de la deuxième sous-étape de compa-
raison.

[0012] De plus, l’étape de filtrage comprend les sous-
étapes suivantes :

- une deuxième sous-étape de calcul, mise en oeuvre
par un deuxième sous-module de calcul, consistant
à calculer une moyenne de la ou des notes de con-
fiance pour chacune des fonctions de détection de
statut physiologique, la ou les notes de confiance
étant associées au ou aux modules de mesure con-
figurés pour mesurer le ou les paramètres physiolo-
giques utilisés par la fonction de détection de statut
physiologique ;

- une troisième sous-étape de comparaison, mise en
oeuvre par un troisième sous-module de comparai-
son, consistant à comparer la moyenne calculée
dans la deuxième sous-étape de calcul à un seuil de
note de confiance prédéterminé ;

- une quatrième sous-étape de détermination, mise
en oeuvre par un quatrième sous-module de déter-
mination, consistant à déterminer le ou les statuts
physiologiques les plus probables en fonction du ré-
sultat de la comparaison de la troisième sous-étape
de comparaison.

[0013] Selon un mode de réalisation, l’étape de mesu-
re comprend les sous-étapes suivantes :

- une sous-étape de mesure de fatigue, mise en
oeuvre par un premier module de mesure de fatigue
disposé dans un équipement de tête configuré pour
être coiffé par le membre d’équipage et par un
deuxième module de mesure de fatigue disposé
dans un premier équipement vidéo configuré pour
acquérir des images du membre d’équipage, con-
sistant à acquérir des mesures de fatigue du membre
d’équipage ;

- une sous-étape de mesure de rythme cardiaque, mi-
se en oeuvre par un premier module de mesure de
rythme cardiaque disposé dans l’équipement de tê-

te, un deuxième module de mesure de rythme car-
diaque disposé dans le premier équipement vidéo
et un troisième module de mesure de rythme cardia-
que disposé dans un siège configuré pour recevoir
le membre d’équipage, consistant à acquérir des
mesures de rythme cardiaque du membre
d’équipage ;

- une sous-étape de mesure de température corpo-
relle, mise en oeuvre par un premier module de me-
sure de température corporelle disposé dans l’équi-
pement de tête, un deuxième module de mesure de
température corporelle disposé dans le premier
équipement vidéo et un troisième module de mesure
de température corporelle disposé dans le siège,
consistant à acquérir des mesures de température
corporelle du membre d’équipage ;

- une sous-étape de mesure d’orientation de tête, mi-
se en oeuvre par un premier module de mesure
d’orientation de tête disposé dans l’équipement de
tête et un deuxième module de mesure d’orientation
de tête disposé dans le premier équipement vidéo,
consistant à acquérir des mesures d’orientation de
tête du membre d’équipage ;

- une sous-étape de mesure de mouvement de tête,
mise en oeuvre par un premier module de mesure
de mouvement de tête disposé dans l’équipement
de tête et un deuxième module de mesure de mou-
vement de tête disposé dans le premier équipement
vidéo, consistant à acquérir des mesures de mou-
vement de tête du membre d’équipage ;

- une sous-étape de mesure de fréquence de cligne-
ment oculaire, mise en oeuvre par un module de
mesure oculaire disposé dans le premier équipe-
ment vidéo, consistant à acquérir des mesures de
fréquence de clignement oculaire du membre
d’équipage ;

- une sous-étape de mesure de présence, mise en
oeuvre par un module de mesure de présence dis-
posé dans le premier équipement vidéo, consistant
à acquérir des mesures de présence du membre
d’équipage ;

- une sous-étape de mesure de mouvement, mise en
oeuvre par un module de mesure de mouvement
disposé dans le siège, consistant à acquérir des me-
sures de mouvement du membre d’équipage.

[0014] De façon avantageuse, la sous-étape de me-
sure de fatigue est en outre mise en oeuvre par un troi-
sième module de mesure de fatigue disposé dans un
siège configuré pour recevoir le membre d’équipage.
[0015] De plus, l’étape de consolidation comprend les
sous-étapes suivantes :

- une sous-étape de consolidation de la fatigue me-
surée, mise en oeuvre par un premier sous-module
de consolidation, consistant à déterminer une me-
sure de fatigue consolidée à partir des mesures de
fatigue acquises dans la sous-étape de mesure de
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fatigue ;
- une sous-étape de consolidation du rythme cardia-

que mesuré, mise en oeuvre par un deuxième sous-
module de consolidation, consistant à déterminer
une mesure de rythme cardiaque consolidée à partir
des mesures de rythme cardiaque acquises dans la
sous-étape de mesure de rythme cardiaque ;

- une sous-étape de consolidation de la température
corporelle mesurée, mise en oeuvre par un troisième
sous-module de consolidation, consistant à détermi-
ner une mesure de température corporelle consoli-
dée à partir des mesures de température corporelle
acquises dans la sous-étape de mesure de tempé-
rature corporelle ;

- une sous-étape de consolidation de l’orientation de
tête mesurée, mise en oeuvre par un quatrième
sous-module de consolidation, consistant à détermi-
ner une mesure d’orientation de tête consolidée à
partir des mesures d’orientation de tête acquises
dans la sous-étape de mesure d’orientation de tête ;

- une sous-étape de consolidation du mouvement de
tête mesuré, mise en oeuvre par un cinquième sous-
module de consolidation, consistant à déterminer
une mesure de mouvement de tête consolidée à par-
tir des mesures de mouvement de tête acquises
dans la sous-étape de mesure de mouvement de
tête.

[0016] En outre, les sous-étapes de la première fonc-
tion de détection sont mises en oeuvre pour le paramètre
physiologique consolidé correspondant à
la mesure de fatigue consolidée,
le premier statut physiologique correspondant à un statut
de fatigue,
la mesure de fatigue consolidée étant comparée à un
premier seuil d’incapacité prédéterminé dans la première
sous-étape de comparaison.
[0017] Par ailleurs, les sous-étapes de la première
fonction de détection sont mises en oeuvre pour les pa-
ramètres physiologiques consolidés correspondant à la
mesure de température corporelle consolidée et à la me-
sure de rythme cardiaque consolidée,
les premiers statuts physiologiques correspondant à un
statut fébrile et à un statut cardiaque,
la mesure de température corporelle consolidée étant
comparée à un deuxième seuil d’incapacité prédétermi-
né dans la première sous-étape de comparaison,
la mesure de rythme cardiaque consolidée étant compa-
rée à un troisième seuil d’incapacité prédéterminé dans
la première sous-étape de comparaison.
[0018] De plus, les sous-étapes de la troisième fonc-
tion de détection sont mises en oeuvre pour les paramè-
tres physiologiques consolidés correspondant à la me-
sure de température corporelle consolidée et à la mesure
de rythme cardiaque consolidée,
les troisièmes statuts physiologiques correspondant à un
statut fébrile et à un statut cardiaque,
la probabilité de bonne santé pour la mesure de tempé-

rature corporelle consolidée étant comparée à un pre-
mier seuil de bonne santé prédéterminé dans la deuxiè-
me sous-étape de comparaison,
la probabilité de bonne santé pour la mesure de rythme
cardiaque consolidée étant comparée à un deuxième
seuil de bonne santé prédéterminé dans la deuxième
sous-étape de comparaison.
[0019] De plus, les sous-étapes de la deuxième fonc-
tion de détection sont mise en oeuvre pour les paramè-
tres physiologiques consolidés correspondant à la me-
sure d’orientation de tête consolidée, à la mesure de
mouvement de tête consolidée, à la mesure de présence
consolidée et à la mesure de fréquence de clignement
oculaire consolidée,
le deuxième statut physiologique correspondant à un
premier statut de niveau de conscience.
[0020] De plus, les sous-étapes de la troisième fonc-
tion de détection sont mises en oeuvre pour les paramè-
tres physiologiques consolidés correspondant à la me-
sure d’orientation de tête consolidée, à la mesure de
mouvement de tête consolidée, à la mesure de présence
consolidée et à la mesure de fréquence de clignement
oculaire consolidée,
le troisième statut physiologique correspondant à un
deuxième statut de niveau de conscience,
une première probabilité de bonne santé globale étant
déterminée dans la première sous-étape de calcul à par-
tir d’une probabilité de bonne santé pour la mesure de
d’orientation de tête consolidée, d’une probabilité de bon-
ne santé pour la mesure de mouvement de tête conso-
lidée, d’une probabilité de bonne santé pour la mesure
de présence consolidée et d’une probabilité de bonne
santé pour la mesure de fréquence de clignement ocu-
laire consolidée, la première probabilité de bonne santé
globale étant comparée dans la deuxième sous-étape
de comparaison à un premier seuil de bonne santé glo-
bale prédéterminé.
[0021] De plus, les sous-étapes de la troisième fonc-
tion de détection sont mises en oeuvre pour les paramè-
tres physiologiques consolidés correspondant à la me-
sure de fatigue, à la mesure de température corporelle,
à la mesure de rythme cardiaque, à la mesure d’orienta-
tion de tête consolidée, à la mesure de mouvement de
tête consolidée, à la mesure de présence consolidée, à
la mesure de fréquence de clignement oculaire consoli-
dée et à la mesure de mouvement du membre d’équipa-
ge, le troisième statut physiologique correspondant à un
statut d’incapacité du membre d’équipage,
une deuxième probabilité de bonne santé globale est dé-
terminée dans la première sous-étape de calcul à partir
d’une probabilité de bonne santé pour la mesure de tem-
pérature corporelle consolidée, d’une probabilité de bon-
ne santé pour la mesure de rythme cardiaque consolidée,
d’une probabilité de bonne santé pour la mesure de
d’orientation de tête consolidée, d’une probabilité de bon-
ne santé pour la mesure de mouvement de tête conso-
lidée, d’une probabilité de bonne santé pour la mesure
de présence consolidée, d’une probabilité de bonne san-
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té pour la mesure de fréquence de clignement oculaire
consolidée et d’une probabilité de bonne santé pour la
mesure de mouvement du membre d’équipage consoli-
dée,
la deuxième probabilité de bonne santé globale étant
comparée dans la deuxième étape de comparaison à un
deuxième seuil de bonne santé globale prédéterminé.
[0022] L’invention concerne également un dispositif de
surveillance de la capacité d’un membre d’équipage d’un
aéronef.
[0023] Selon l’invention, le dispositif comprend :

- au moins un module de mesure, configuré pour me-
surer au moins un paramètre physiologique du mem-
bre d’équipage et à fournir au moins une note de
confiance associée respectivement au ou aux mo-
dules de mesure ;

- au moins un module de consolidation, configuré pour
consolider le ou les paramètres physiologiques me-
surés et à déterminer la ou les notes de confiance
consolidées du ou des paramètres physiologiques
consolidés ;

- un module de fusion, configuré pour fusionner le ou
les paramètres physiologiques consolidés afin de
détecter au moins un statut physiologique du mem-
bre d’équipage à partir d’au moins une fonction de
détection de statut physiologique ;

- un module de filtrage, configuré pour filtrer le ou les
statuts physiologiques détectés par le module de fu-
sion afin de conserver le ou les statuts physiologi-
ques les plus probables ;

- un module de détermination, configuré pour déter-
miner un niveau d’incapacité du membre de d’équi-
page à partir du ou des statuts physiologiques les
plus probables déterminés par le module de filtrage ;

- un module de transmission, configuré pour trans-
mettre à un module utilisateur un signal représentatif
du niveau d’incapacité du membre d’équipage.

[0024] L’invention concerne également un aéronef, en
particulier un avion de transport, qui comporte un dispo-
sitif de surveillance de la capacité d’un membre d’équi-
page, tel que spécifié ci-dessus.

BRÈVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0025] L’invention, avec ses caractéristiques et avan-
tages, ressortira plus clairement à la lecture de la des-
cription faite en référence aux dessins annexés dans
lesquels :

- la figure 1 représente un mode de réalisation du dis-
positif de surveillance,

- la figure 2 représente un mode de réalisation du pro-
cédé de surveillance,

- la figure 3 représente un aéronef embarquant le dis-
positif de surveillance.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE

[0026] Le dispositif de surveillance 1 de la capacité
d’un membre d’équipage d’un aéronef AC est représenté
sur la figure 1. Dans la suite de la description, le dispositif
de surveillance 1 de la capacité d’un membre d’équipage
d’un aéronef AC sera appelé « dispositif de
surveillance ». Le membre d’équipage peut correspon-
dre au pilote de l’aéronef AC.
[0027] Le dispositif de surveillance 1, embarqué sur
l’aéronef AC (figure 3), comprend au moins un module
de mesure MEAS (MEAS pour « measurement module »
en anglais) 2. Le ou les modules de mesure sont confi-
gurés pour mesurer au moins un paramètre physiologi-
que du membre d’équipage et à fournir au moins une
note de confiance associée respectivement au ou aux
modules de mesure.
[0028] Selon un mode de réalisation préféré, le module
de mesure comprend un ensemble de modules de me-
sure 2 répartis dans un équipement de tête (« boomset »
en anglais) configuré pour être coiffé par le membre
d’équipage, dans un siège configuré pour recevoir le
membre d’équipage et dans un équipement vidéo confi-
guré pour acquérir des images du membre d’équipage.
[0029] Dans ce mode de réalisation préféré, l’équipe-
ment de tête comprend un module de mesure de fatigue
MEAS1 211, un module de mesure de rythme cardiaque
MEAS3 221, un module de mesure de température cor-
porelle MEAS6 231, un module de mesure d’orientation
de tête MEAS9 241, un module de mouvement de tête
MEAS11 251 et, éventuellement un module de mesure
de rythme respiratoire.
[0030] Le module de mesure de rythme cardiaque 221
est monté sur l’équipement de tête de façon qu’il soit
situé sur une région du front ou une région des tempes
du membre d’équipage coiffant l’équipement de tête.
Avantageusement, le module de mesure de rythme car-
diaque 221 utilise le principe de la pléthysmographie op-
tique (« photoplethysmography » en anglais).
[0031] Le module de mesure de fatigue 211 comprend
des sondes d’électroencéphalogramme et une unité de
calcul de niveau de fatigue. Les sondes sont configurées
pour mesurer l’activité électrique du cerveau du membre
d’équipage, en particulier les ondes bêta, alpha, thêta et
delta. Par exemple, deux sondes sont montées dans le
casque de façon que la première sonde, dite sonde Cz,
se situe sur le vertex du crâne du membre d’équipage
coiffant l’équipement de tête et que la deuxième sonde,
dite sonde Pz, se situe sur le crâne à 10 cm environ en
arrière du vertex. D’autres régions peuvent être couver-
tes selon les mesures souhaitées. Avantageusement, les
sondes sont des sondes sèches pour faciliter l’utilisation
de l’équipement de tête et pour éviter l’utilisation de pro-
duits consommables tels que des mousses ou des gels.
L’unité de calcul permet de déterminer, grâce à un algo-
rithme, le niveau de fatigue du membre d’équipage coif-
fant l’équipement de tête à partir des données fournies
par les sondes.
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[0032] Le module de mesure de température corporel-
le 231 comprend un premier capteur monté sur l’équipe-
ment de tête de façon qu’il soit disposé dans la région
située derrière le lobe de l’oreille du membre d’équipage
coiffant l’équipement de tête. En effet, cette région as-
sure une grande stabilité de la mesure de la température
corporelle car cette région est peu sujette à des variations
de température. Le module de mesure de température
corporelle 231 peut également être monté sur l’équipe-
ment de tête de façon qu’il soit situé dans la région des
tempes du membre d’équipage coiffant l’équipement de
tête. Avantageusement, le module de mesure de tempé-
rature corporelle 231 utilise le principe de la réflectomé-
trie à infrarouge. Étant donné que les mesures réalisées
avec ce principe sont dépendantes de la distance entre
le capteur et la peau du membre d’équipage, un adap-
tateur mécanique peut être utilisé pour assurer un ajus-
tement constant de la distance quand l’équipement de
tête est coiffé. Le module de mesure de température cor-
porelle 231 peut également comprendre un deuxième
capteur de température ambiante. La mesure de tempé-
rature ambiante permet d’ajuster les mesures de tempé-
rature du premier capteur afin d’obtenir une mesure de
température corporelle plus précise.
[0033] Le module de mesure d’orientation de tête 241
et le module de mouvement de tête 251 forment une
unité de mesure inertielle. L’unité de mesure inertielle
présente dix degrés de liberté grâce à la combinaison
d’un gyromètre, d’un accéléromètre et d’un magnétomè-
tre en fournissant l’attitude la tête selon les axes de tan-
gage, de roulis et de lacet, l’accélération linéaire de la
tête selon les trois axes et la vitesse linéaire de la tête
selon les trois axes. L’orientation de tête et les mouve-
ments de tête peuvent alors en être déduits.
[0034] Dans le mode de réalisation préféré, l’équipe-
ment vidéo comprend un module de mesure oculaire
MEAS13 261, un module de mesure de fatigue MEAS2
212, un module de mesure de rythme cardiaque MEAS4
222, un module d’orientation de tête MEAS10 242, un
module de mesure de température corporelle MEAS7
232, un module de mouvement de tête MEAS12 252, un
module de mesure de présence MEAS14 271 et, éven-
tuellement un module de mesure de normalité MEAS16
291. L’équipement vidéo peut également comprendre un
module de mesure de rythme respiratoire.
[0035] Une mesure de normalité peut correspondre à
une mesure représentative de la normalité d’une scène
captée par un capteur vidéo.
[0036] L’équipement vidéo peut comprendre au moins
une caméra et un éclairage à infrarouge afin d’améliorer
les capacités de la détection. Avantageusement, la ou
les caméras sont disposées afin que la ou les caméras
puissent enregistrer au moins les yeux du membre
d’équipage dans différentes configurations de l’équipa-
ge. Les modules de l’équipement vidéo est configuré
pour mesurer différents paramètres relatifs au membre
d’équipage.
[0037] Par exemple, le module de mesure oculaire 261

permet de mesurer au moins l’un des paramètres
suivants :

- le regard,

- des mesures liées à l’oeil et des parties de l’oeil (iris,
pupille, etc.) telles que la fermeture de l’oeil, cligne-
ment, diamètre, etc.,

- l’expression du visage (joie, anxiété, tristesse, etc.).

[0038] Le module de mesure d’orientation de tête 242
peut mesurer la position de la tête (angles d’Euler).
[0039] Le module de mesure de mouvement de tête
252 peut mesurer les mouvements de la tête et les bâille-
ments.
[0040] Le module de mesure de rythme cardiaque 222
peut mesurer le rythme cardiaque du membre d’équipa-
ge.
[0041] Le module de mesure de température corporel-
le 232 peut mesurer la température corporelle du mem-
bre d’équipage.
[0042] Le module de mesure de présence 271 peut
mesurer la présence ou non du membre d’équipage sur
son siège, ou bien dans la cabine de pilotage (« cockpit »
en anglais) mais non dans son siège, ou bien hors de la
cabine de pilotage.
[0043] Le module de mesure de fatigue 212 peut com-
prendre une unité d’analyse de données vidéo. Cette uni-
té d’analyse de données vidéo permet, par exemple, de
déterminer un niveau de fatigue du membre d’équipage
grâce à un algorithme configuré pour calculer des para-
mètres tels qu’un pourcentage de fermeture de paupière
sur la pupille dans le temps (PERCLOS pour
« PERcentage of eyelid CLOSure over the pupil over
time » en anglais).
[0044] Le module de rythme respiratoire peut com-
prendre une autre unité d’analyse de données vidéo pour
déterminer la mesure de rythme respiratoire. Les don-
nées vidéo peuvent être fournies par une caméra infra-
rouge. Le siège peut également comprendre au moins
un module de mesure du rythme respiratoire.
[0045] Les modules de l’équipement vidéo sont aptes
à fonctionner sous différentes conditions d’éclairage de
la cabine de pilotage (de jour, de nuit, au crépuscule,
etc.) et sous différentes conditions d’éclairage du visage
du membre d’équipage (éclairé à moitié, éclairé horizon-
talement ou verticalement). Le module de mesure ocu-
laire 261 peut également fonctionner normalement pour
des membres d’équipage portant tout type de lunettes
de soleil.
[0046] Dans le mode de réalisation préféré, le siège
comprend un module de mesure de rythme cardiaque
MEAS5 223, un module de mesure de température cor-
porelle MEAS8 233, un module de mesure de mouve-
ment MEAS15 281 (mouvement corporel). Le siège peut
également comprendre au moins un module de mesure
de fatigue (non représenté).
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[0047] Les modules compris dans le siège peuvent
comprendre des capteurs disposés à des endroits adé-
quats pour mesurer le rythme cardiaque, le rythme de
respiration, la température corporelle, la posture du
membre d’équipage, les mouvements corporels du
membre d’équipage et sa présence.
[0048] Par exemple, le module de mesure de rythme
cardiaque 223 comprend des capteurs de type électro-
cardiogramme utilisant des électrodes pour le rythme
cardiaque, la révolution cardiaque le rythme respiratoire
et l’actimétrie. En ce qui concerne la mesure du rythme
respiratoire (de respiration), un capteur peut être intégré
dans le siège en utilisant, par exemple, une technique
de balistico-cardiographie (BCG pour
« ballistocardiography » en anglais) ou d’électrocardio-
graphie capacitive (c-ECG pour « capacitive
electrocardiography » en anglais).
[0049] Le module de mesure de température corporel-
le 233 peut comprendre des capteurs de température
tels que des thermocouples, des capteurs de détection
de résistance électrique, ou des capteurs de température
basés sur la bande interdite du silicium (« silicon band-
gap temperature sensor » en anglais).
[0050] Les capteurs peuvent être disposés à différents
endroits tels que :

- au sommet de coussinets du siège,
- intégrés dans une housse du siège,
- sous la housse du siège,
- intégrés dans la mousse des coussinets,
- sous les coussinets.

[0051] Un premier module de mesure de fatigue com-
pris dans le siège peut utiliser des capteurs de pression
permettant de déterminer une attitude posturale du mem-
bre d’équipage. Un deuxième module de mesure de fa-
tigue peut être intégré dans un appui-tête du siège. Ce
deuxième module de mesure de fatigue peut utiliser un
capteur d’électroencéphalogramme (EEG pour
« Electroencephalogram » en anglais).
[0052] Le dispositif de surveillance 1 comprend en
outre au moins un module de consolidation CONS
(CONS pour « consolidation module » en anglais) 3. Le
module de consolidation 3 est configuré pour consolider
le ou les paramètres physiologiques mesurés et pour dé-
terminer la ou les notes de confiance consolidées du ou
des paramètres physiologiques consolidés.
[0053] Le module de consolidation 3 permet d’assurer
une robustesse et une fiabilité des informations obtenues
à partir des mesures, afin de pallier la défaillance d’un
capteur ou l’inexactitude d’un capteur.
[0054] Une fonction de consolidation se présente sous
la forme suivante : 

dans laquelle :

- si correspond à la mesure fournie par un capteur i,
- cs1 correspond la note de confiance de la mesure

fournie par le capteur i,
- S correspond à la mesure consolidée,
- CS correspond à la note de confiance de la mesure

consolidée.

[0055] Chaque fonction de consolidation peut être ob-
tenue automatiquement en utilisant des techniques d’ap-
prentissage automatique (« machine learning » en an-
glais), telles que les réseaux neuronaux ou les arbres de
décision. Elle peut prendre la forme d’une combinaison
linéaire (ou autre), de règles conditionnelles, d’un graphe
neuronal contenant des fonctions d’activation, etc.
[0056] Selon le mode de réalisation préféré, le module
de consolidation 3 comprend les sous-modules
suivants :

- un sous-module de consolidation CONS1 31 confi-
guré pour déterminer une mesure de fatigue conso-
lidée à partir des mesures de fatigue acquises par
les modules de mesure de fatigue 211, 212,

- un sous-module de consolidation CONS2 32 confi-
guré pour déterminer une mesure de rythme cardia-
que consolidée à partir des mesures de rythme car-
diaque acquises par les modules de mesure de ryth-
me cardiaque 221, 222, 223,

- un sous-module de consolidation CONS3 33 confi-
guré pour déterminer une mesure de température
corporelle consolidée à partir des mesures de tem-
pérature corporelle acquises par les modules de me-
sure de température corporelle 231, 232, 233,

- un sous-module de consolidation CONS4 34 confi-
guré pour déterminer une mesure d’orientation de
tête consolidée à partir des mesures d’orientation de
tête acquises par les modules de mesure d’orienta-
tion de tête 241, 242,

- un sous-module de consolidation CONS5 35 confi-
guré pour déterminer une mesure de mouvement de
tête consolidée à partir des mesures de mouvement
de tête acquises par les modules de mesure de mou-
vement de tête 251, 252.

[0057] Le dispositif de surveillance 1 comprend éga-
lement un module de fusion FUSION 4 configuré pour
fusionner le ou les paramètres physiologiques consoli-
dés afin de détecter au moins un statut physiologique du
membre d’équipage à partir d’au moins une fonction de
détection de statut physiologique.
[0058] Le ou les statuts physiologiques peuvent cor-
respondre à un ou des états physiologiques ou à un ou
des états psychiques et physiologiques du membre
d’équipage. Par exemple, les statuts physiologiques
peuvent correspondre à un état de fatigue, un état fié-
vreux, un état cardiaque ou un état de niveau de cons-
cience.
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[0059] Le ou les statuts physiologiques peuvent pren-
dre des valeurs binaires indiquant l’état physiologiques
du membre d’équipage. Par exemple, un statut physio-
logique correspondant à un état de fatigue prenant une
valeur binaire égale à 1 indique que le membre d’équi-
page est considéré comme étant fatigué. Si ce statut phy-
siologique prend une valeur égale à 0, cela indique que
le membre d’équipage n’est pas considéré comme étant
fatigué.
[0060] Le module de fusion 4 peut comprendre des
sous-modules mettant en oeuvre une première fonction
de détection dont :

- un sous-module de comparaison COMP1 (COMP
pour « comparison module » en anglais) 41 configu-
ré pour comparer au moins un paramètre physiolo-
gique consolidé par rapport à au moins un seuil d’in-
capacité prédéterminé ;

- un sous-module de détermination DET1 (DET pour
« détermination module » en anglais) 42 configuré
pour déterminer au moins un premier statut physio-
logique en fonction du résultat de la comparaison
obtenu par le sous-module de comparaison 41.

[0061] Le ou les seuils d’incapacité prédéterminés cor-
respondent à des seuils d’expert sur la base d’expérien-
ces médicales et d’analyses de données médicales. Leur
but est de déterminer quand un paramètre physiologique
consolidé présente une valeur indiquant un symptôme
d’une incapacité donnée.
[0062] La première fonction de détection peut se pré-
senter sous la forme suivante : 

 dans laquelle :

- p correspond au paramètre physiologique,

- cs correspond à la note de confiance du paramètre
physiologique,

- P correspond au statut physiologique du membre
d’équipage.

[0063] Selon le mode de réalisation préféré, la premiè-
re fonction de détection est mise en oeuvre pour le pa-
ramètre physiologique consolidé correspondant à la me-
sure de fatigue consolidée. Le premier statut physiologi-
que correspond à un statut de fatigue. La mesure de
fatigue consolidée est comparée à un premier seuil d’in-
capacité prédéterminé dans le sous-module de compa-
raison 41.
[0064] Par exemple, si la mesure de fatigue consolidée
est supérieure ou égale au premier seuil d’incapacité pré-
déterminé, le statut de fatigue prend une valeur égale à

1, indiquant que le membre d’équipage est considéré
comme fatigué. Si la mesure est inférieure au premier
seuil d’incapacité prédéterminé, le statut de fatigue prend
une valeur égale à 0, indiquant que le membre d’équi-
page est considéré comme non fatigué.
[0065] Selon le mode de réalisation préféré, la premiè-
re fonction de détection est également mise en oeuvre
pour les paramètres physiologiques consolidés corres-
pondant à la mesure de température corporelle consoli-
dée et à la mesure de rythme cardiaque consolidée. Les
premiers statuts physiologiques correspondent à un sta-
tut fébrile et à un statut cardiaque. La mesure de tempé-
rature corporelle consolidée est comparée à un deuxiè-
me seuil d’incapacité prédéterminé par le sous-module
de comparaison 41. La mesure de rythme cardiaque con-
solidée est comparée à un troisième seuil d’incapacité
prédéterminé par le sous-module de comparaison 41.
[0066] Par exemple, si la mesure de température cor-
porelle consolidée est supérieure ou égal au deuxième
seuil d’incapacité prédéterminé, le statut fébrile prend
une valeur égale à 1, indiquant que le membre d’équi-
page est considéré comme fiévreux. Si la mesure est
inférieure au deuxième seuil d’incapacité prédéterminé,
le statut fébrile prend une valeur égale à 0, indiquant que
le membre d’équipage est considéré comme non fié-
vreux. Si la mesure de rythme cardiaque consolidée est
supérieure ou égal au troisième seuil d’incapacité pré-
déterminé, le statut cardiaque prend une valeur égale à
1, indiquant que le membre d’équipage est considéré
comme ayant un problème cardiaque. Si la mesure est
inférieure au troisième seuil d’incapacité prédéterminé,
le statut cardiaque prend une valeur égale à 0, indiquant
que le membre d’équipage est considéré comme n’ayant
pas de problème cardiaque.
[0067] Le module de fusion 4 peut comprendre des
sous-modules mettant en oeuvre une deuxième fonction
de détection dont :

- un sous-module de détermination DET2 43 configu-
ré pour déterminer au moins un deuxième statut phy-
siologique à partir d’au moins un paramètre physio-
logique consolidé et d’un système d’inférence.

[0068] Le but de cette deuxième fonction est de com-
biner des règles d’expert déclarées indépendamment
afin de savoir si l’ensemble commun des paramètres
physiologiques peut être considéré comme étant les
symptômes d’une incapacité donnée.
[0069] La deuxième fonction de détection peut se pré-
senter sous la forme suivante : 

dans laquelle :

- pi correspond au paramètre physiologique i,
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- csi correspond à la note de confiance du paramètre
physiologique i,

- P correspond au statut physiologique du membre
d’équipage.

[0070] Le système d’inférence correspond à un systè-
me d’expert, tel qu’un réseau bayésien ou une machine
d’inférence, qui comprend des règles conditionnelles et
des densités de probabilités. Les règles conditionnelles
et les densités de probabilité sont basées sur des expé-
riences médicales et des analyses de données médica-
les.
[0071] Selon le mode de réalisation préférée, la
deuxième fonction de détection est mise en oeuvre pour
les paramètres physiologiques consolidés correspon-
dant à la mesure d’orientation de tête consolidée, à la
mesure de mouvement de tête consolidée, à la mesure
de présence consolidée, à la mesure de fréquence de
clignement oculaire consolidée et, éventuellement, à la
mesure de normalité consolidée. Le deuxième statut phy-
siologique correspond à un premier statut de niveau de
conscience.
[0072] Par exemple, le statut de niveau de conscience
prend une valeur égale à 1 si la mesure d’orientation de
tête consolidée, la mesure de mouvement de tête con-
solidée, la mesure de présence consolidée, la mesure
de fréquence de clignement oculaire consolidée et, éven-
tuellement, la mesure de normalité consolidée présen-
tent des valeurs indiquant une perte de conscience par
le système d’inférence. Le statut de niveau de conscien-
ce prend une valeur égale à 0 si la mesure d’orientation
de tête consolidée, la mesure de mouvement de tête con-
solidée, la mesure de présence consolidée, la mesure
de fréquence de clignement oculaire consolidée et, éven-
tuellement, la mesure de normalité consolidée présen-
tent des valeurs présentent des valeurs indiquant une
non perte de conscience par le système d’inférence.
[0073] Le module de fusion 4 peut comprendre des
sous-modules mettant en oeuvre une troisième fonction
de détection dont :

- un sous-module de calcul COMPUT1 (COMPUT
pour « computation module » en anglais) 44 confi-
guré pour calculer une probabilité de bonne santé,
la probabilité de bonne santé correspondant à une
probabilité de rencontrer le ou les paramètres phy-
siologiques consolidés pour un membre d’équipage
en bonne santé ;

- un sous-module de comparaison COMP2 45 confi-
guré pour comparer la probabilité de bonne santé à
au moins un seuil de bonne santé prédéterminé ;

- un sous-module de détermination DET2 46 configu-
ré pour déterminer au moins un troisième statut phy-
siologique en fonction du résultat de la comparaison
obtenu par le sous-module de comparaison 45.

[0074] La troisième fonction de détection correspond

à une fonction de détection d’anomalie machine. La but
de cette fonction est de savoir si un ensemble d’un ou
de plusieurs paramètres physiologiques porte des va-
leurs anormales, ce qui veut dire que cet ensemble peut
être considéré comme étant les symptômes d’une inca-
pacité.
[0075] La troisième fonction de détection peut se pré-
senter sous la forme suivante : 

dans laquelle :

- pi correspond au paramètre physiologique i,

- csi correspond à la note de confiance du paramètre
physiologique i,

- p correspond à la probabilité de bonne santé.

[0076] La troisième fonction peut être obtenue auto-
matiquement en utilisant des techniques de modèles sta-
tistiques ou des techniques d’apprentissage automati-
que.
[0077] Le seuil de bonne santé prédéterminé peut être
obtenu par un jugement d’expert.
[0078] Selon le mode de réalisation préféré, la troisiè-
me fonction de détection est mise en oeuvre pour les
paramètres physiologiques consolidés correspondant à
la mesure de température corporelle consolidée et à la
mesure de rythme cardiaque consolidée. Les troisièmes
statuts physiologiques correspondent à un statut fébrile
et à un statut cardiaque. La probabilité de bonne santé
pour la mesure de température corporelle consolidée est
comparée à un premier seuil de bonne santé prédéter-
miné par le sous-module de comparaison 45. La proba-
bilité de bonne santé pour la mesure de rythme cardiaque
consolidée est comparée à un deuxième seuil de bonne
santé prédéterminé par le sous-module de comparaison
45.
[0079] Par exemple, si la probabilité de bonne santé
pour la mesure de température corporelle est inférieure
ou égale au premier seuil de bonne santé prédéterminé,
le statut fébrile prend une valeur égale à 1, indiquant que
le membre d’équipage est considéré comme fiévreux. Si
ladite probabilité est supérieure au premier seuil de bon-
ne santé prédéterminé, le statut fébrile prend une valeur
égale à 0, indiquant que le membre d’équipage est con-
sidéré comme non fiévreux. Si probabilité de bonne santé
pour la mesure de rythme cardiaque consolidée est in-
férieure ou égale au deuxième seuil de bonne santé pré-
déterminé, le statut cardiaque prend une valeur égale à
1, indiquant que le membre d’équipage est considéré
comme ayant un problème cardiaque. Si ladite probabi-
lité est supérieure au deuxième seuil de bonne santé
prédéterminé, le statut cardiaque prend une valeur égale
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à 0, indiquant que le membre d’équipage est considéré
comme n’ayant pas de problème cardiaque.
[0080] De même, selon le mode de réalisation préféré,
la troisième fonction de détection est mise en oeuvre
pour les paramètres physiologiques consolidés corres-
pondant à la mesure d’orientation de tête consolidée, à
la mesure de mouvement de tête consolidée, à la mesure
de présence consolidée, à la mesure de fréquence de
clignement oculaire consolidée et, éventuellement, à la
mesure de normalité consolidée. Le troisième statut phy-
siologique correspond à un deuxième statut de niveau
de conscience.
[0081] Selon une première variante, les probabilités
de bonne santé sont calculées pour chacune des mesu-
res par le sous-module de calcul 44. La probabilité de
bonne santé pour la mesure de d’orientation de tête con-
solidée est comparée à un troisième seuil de bonne santé
prédéterminé par le sous-module de comparaison 45. La
probabilité de bonne santé pour la mesure de mouve-
ment de tête consolidée est comparée à un quatrième
seuil de bonne santé prédéterminé dans le sous-module
de comparaison 45. La probabilité de bonne santé pour
la mesure de présence consolidée est comparée à un
cinquième seuil de bonne santé prédéterminé par le
sous-module de comparaison 45. La probabilité de bon-
ne santé pour la mesure de fréquence de clignement
oculaire consolidée est comparée à un sixième seuil de
bonne santé prédéterminé par le sous-module de com-
paraison 45. Éventuellement, la probabilité de bonne
santé pour la mesure de normalité consolidée est com-
parée à un septième seuil de bonne santé prédéterminé
dans le sous-module de comparaison 45.
[0082] Par exemple, le statut de niveau de conscience
prend une valeur égale à 1, indiquant une perte de cons-
cience du membre d’équipage :

- si la probabilité de bonne santé pour la mesure de
d’orientation de tête consolidée est inférieure ou
égale au troisième seuil de bonne santé, et

- si la probabilité de bonne santé pour la mesure de
mouvement de tête consolidée est inférieure ou éga-
le au quatrième seuil de bonne santé, et

- si la probabilité de bonne santé pour la mesure de
présence consolidée est inférieure ou égale au cin-
quième seuil de bonne santé prédéterminé, et

- si la probabilité de bonne santé pour la mesure de
fréquence de clignement oculaire consolidée infé-
rieure ou égale au sixième seuil de bonne santé pré-
déterminé, et

- éventuellement, si la probabilité de bonne santé pour
la mesure de normalité consolidée est inférieure ou
égale au septième seuil de bonne santé prédétermi-
né.

[0083] Sinon, le statut de niveau de conscience prend
une valeur égale à 0, indiquant une non perte de cons-
cience du membre d’équipage.
[0084] Selon une deuxième variante, une première
probabilité de bonne santé globale est déterminée par le
sous-module de calcul 44 à partir de la probabilité de
bonne santé pour la mesure de d’orientation de tête con-
solidée, de la probabilité de bonne santé pour la mesure
de mouvement de tête consolidée, de la probabilité de
bonne santé pour la mesure de présence consolidée, de
la probabilité de bonne santé pour la mesure de fréquen-
ce de clignement oculaire consolidée et, éventuellement,
de la probabilité de bonne santé pour la mesure de nor-
malité consolidée. Les probabilités de bonne santé de
ces mesures sont calculées par le sous-module de calcul
44. La première probabilité de bonne santé globale est
comparée à un premier seuil de bonne santé globale
prédéterminé par le sous-module de comparaison 45. Le
statut de niveau de conscience prend une valeur égale
à 1, indiquant une perte de conscience du membre
d’équipage, si la première probabilité de bonne santé
globale est inférieure ou égale au premier seuil de bonne
santé globale. Sinon, le statut de niveau de conscience
prend une valeur égale à 0, indiquant une non perte de
conscience du membre d’équipage.
[0085] De plus, selon le mode de réalisation préféré,
la troisième fonction de détection est mise en oeuvre
pour les paramètres physiologiques consolidés corres-
pondant à la mesure de fatigue, à la mesure de tempé-
rature corporelle, à la mesure de rythme cardiaque, à la
mesure d’orientation de tête consolidée, à la mesure de
mouvement de tête consolidée, à la mesure de présence
consolidée, à la mesure de fréquence de clignement ocu-
laire consolidée, à la mesure de mouvement du membre
d’équipage et, éventuellement, à la mesure de normalité
consolidée. Le troisième statut physiologique corres-
pond à un statut d’incapacité du membre d’équipage.
[0086] Selon une première variante, Selon une pre-
mière variante, les probabilités de bonne santé sont cal-
culées pour chacune des mesures par le sous-module
de calcul 44. La probabilité de bonne santé pour la me-
sure de température corporelle consolidée est comparée
à un huitième seuil de bonne santé prédéterminé par le
sous-module de comparaison 45. La probabilité de bon-
ne santé pour la mesure de rythme cardiaque consolidée
est comparée à un neuvième seuil de bonne santé pré-
déterminé par le sous-module de comparaison 45. La
probabilité de bonne santé pour la mesure de d’orienta-
tion de tête consolidée est comparée à un dixième seuil
de bonne santé prédéterminé par le sous-module de
comparaison 45. La probabilité de bonne santé pour la
mesure de mouvement de tête consolidée est comparée
à un onzième seuil de bonne santé prédéterminé par le
sous-module de comparaison 45. La probabilité de bon-
ne santé pour la mesure de présence consolidée est
comparée à un douzième seuil de bonne santé prédé-
terminé par le sous-module de comparaison 45. La pro-
babilité de bonne santé pour la mesure de fréquence de
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clignement oculaire consolidée est comparée à un trei-
zième seuil de bonne santé prédéterminé par le sous-
module de comparaison 45. La probabilité de bonne san-
té pour la mesure de mouvement du membre d’équipage
consolidée est comparée à un quatorzième seuil de bon-
ne santé prédéterminé par le sous-module de comparai-
son 45. Éventuellement, la probabilité de bonne santé
pour la mesure de normalité consolidée est comparée à
un quinzième seuil de bonne santé prédéterminé par le
sous-module de comparaison 45.
[0087] Par exemple, le statut d’incapacité prend une
valeur égale à 1, indiquant une incapacité à agir du mem-
bre d’équipage :

- si la probabilité de bonne santé pour la mesure de
température corporelle consolidée est supérieure ou
égale au huitième seuil de bonne santé, et

- si la probabilité de bonne santé pour la mesure de
rythme cardiaque consolidée est supérieure ou éga-
le au neuvième seuil de bonne santé, et

- si la probabilité de bonne santé pour la mesure de
d’orientation de tête consolidée est supérieure ou
égale au dixième seuil de bonne santé prédéterminé,
et

- si la probabilité de bonne santé pour la mesure de
mouvement de tête consolidée est supérieure ou
égale au onzième seuil de bonne santé prédétermi-
né, et

- si la probabilité de bonne santé pour la mesure de
présence consolidée est supérieure ou égale au
douzième seuil de bonne santé prédéterminé, et

- si la probabilité de bonne santé pour la mesure de
fréquence de clignement oculaire consolidée est su-
périeure ou égale au treizième seuil de bonne santé
prédéterminé, et

- si la probabilité de bonne santé pour la mesure de
mouvement du membre d’équipage consolidée est
supérieure ou égale au quatorzième seuil de bonne
santé prédéterminé, et

- éventuellement, si la probabilité de bonne santé pour
la mesure de normalité consolidée est supérieure ou
égale au quinzième seuil de bonne santé prédéter-
miné.

[0088] Sinon, le statut d’incapacité prend une valeur
égale à 0, indiquant une capacité à agir du membre
d’équipage.
[0089] Selon une deuxième variante, une deuxième
probabilité de bonne santé globale est déterminée par le
sous-module de calcul 44 à partir de la probabilité de
bonne santé pour la mesure de température corporelle

consolidée, de la probabilité de bonne santé pour la me-
sure de rythme cardiaque consolidée, de la probabilité
de bonne santé pour la mesure de d’orientation de tête
consolidée, de la probabilité de bonne santé pour la me-
sure de mouvement de tête consolidée, de la probabilité
de bonne santé pour la mesure de présence consolidée,
la probabilité de bonne santé pour la mesure de fréquen-
ce de clignement oculaire consolidée, de la probabilité
de bonne santé pour la mesure de mouvement du mem-
bre d’équipage consolidée et, éventuellement, de la pro-
babilité de bonne santé pour la mesure de normalité con-
solidée. Les probabilités de bonne santé de ces mesures
sont calculées par le sous-module de calcul 44. La
deuxième probabilité de bonne santé globale est com-
parée à un deuxième seuil de bonne santé globale pré-
déterminé par le sous-module de comparaison 45. Le
statut d’incapacité prend une valeur égale à 1, indiquant
une incapacité à agir du membre d’équipage, si la deuxiè-
me probabilité de bonne santé globale est inférieure ou
égale au deuxième seuil de bonne santé globale. Sinon,
le statut d’incapacité prend une valeur égale à 0, indi-
quant une capacité à agir du membre d’équipage.
[0090] Le dispositif de surveillance 1 peut aussi com-
prendre un module de filtrage FILT (FILT pour « filtration
module » en anglais) 5, configuré pour filtrer le ou les
statuts physiologiques détectés par le module de fusion
4 afin de conserver le ou les statuts physiologiques les
plus probables. Le but du module de filtrage 5 est de
limiter les alertes parasites.
[0091] Le module de filtrage 5 est basé sur une fonction
de filtrage qui peut se présenter sous la forme suivante : 

dans laquelle :

- F correspond à l’une des fonctions de détection,

- I correspond au statut physiologique détecté par
l’une des fonctions de détection,

- csi, csn correspond aux notes de confiance les pa-
ramètres physiologiques utilisé par ladite fonction de
détection pour déterminer I,

- I’ correspond au statut physiologique du membre
d’équipage.

[0092] Le dispositif de filtrage peut comprendre les
sous-modules suivants :

- un sous-module de calcul COMPUT2 51 configuré
pour calculer une moyenne de la ou des notes de
confiance pour chacune des fonctions de détection
de statut physiologique, la ou les notes de confiance
étant associées au ou aux modules de mesure con-
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figurés pour mesurer le ou les paramètres physiolo-
giques utilisés par la fonction de détection de statut
physiologique ;

- un sous-module de comparaison COMP3 52 confi-
guré pour comparer la moyenne calculée par le
sous-module de calcul 51 à un seuil de note de con-
fiance prédéterminé ;

- une sous-étape de détermination DET4 53, mise en
oeuvre par un quatrième sous-module de détermi-
nation, consistant à déterminer le ou les statuts phy-
siologiques les plus probables en fonction du résultat
de la comparaison par le sous-module de comparai-
son 52.

[0093] Le filtrage permet de rejeter les statuts physio-
logiques peu fiables.
[0094] La moyenne des notes de confiance peut cor-
respondre à une moyenne arithmétique, une moyenne
harmonique, une médiane, etc. Elle est définie par un
expert sur la base d’expérience médicales, l’analyses de
données médicales ou par un jugement d’expert.
[0095] Le seuil de filtrage peut se présenter sous la
forme de règles conditionnelles, et peut être défini par
un expert sur la base d’expérience médicales, l’analyses
de données médicales ou par un jugement d’expert.
[0096] Le dispositif de surveillance 1 comprend aussi
un module de détermination DET 6, configuré pour dé-
terminer un niveau d’incapacité du membre de d’équipa-
ge à partir du ou des statuts physiologiques les plus pro-
bables déterminés par le module de filtrage 5.
[0097] De façon non limitative, le niveau d’incapacité
peut correspondre à deux degrés d’alerte : un degré
d’alerte partielle et un degré d’alerte totale. Chacun des
degrés peut prendre une valeur binaire.
[0098] Le module de détermination 6 combine les sta-
tuts physiologiques filtrés pour déterminer le degré
d’alerte effectif. Par exemple, un degré d’alerte est ef-
fectif quand il présente une valeur égale à 1. Sinon, il
présente une valeur égale à 0.
[0099] À titre d’exemple, le degré d’alerte partielle est
égal à 1 si au moins l’un des statuts physiologiques sui-
vants présente une valeur égale à 1 : le statut de fatigue,
le statut fébrile, le statut d’incapacité. Le degré d’alerte
partielle est égal à 0 si tous ces statuts physiologiques
présentent des valeurs égales à 0. Le degré d’alerte to-
tale est égal à 1 si au moins l’un des statuts physiologi-
ques suivants présente une valeur égale à 1 : le statut
cardiaque, le statut de niveau de conscience, le statut
d’incapacité. Le degré d’alerte totale est égal à 0 si tous
ces statuts physiologiques présentent des valeurs éga-
les à 0.
[0100] Un module de transmission TRANS (TRANS
pour « transmission module » en anglais) 7 faisant partie
du dispositif de surveillance 1 est configuré pour trans-
mettre à un module utilisateur USER 8 un signal repré-
sentatif du niveau d’incapacité du membre d’équipage.
[0101] Le module utilisateur 8 peut être un dispositif
d’affichage.

[0102] L"invention concerne également un procédé de
surveillance de la capacité d’un membre d’équipage d’un
aéronef AC.
[0103] Le procédé de surveillance comprend les éta-
pes suivantes (figure 2) :

- une étape E1 de mesure, mise en oeuvre par le ou
les modules de mesure 2, consistant à mesurer au
moins un paramètre physiologique du membre
d’équipage et à fournir au moins une note de con-
fiance associée respectivement au ou aux modules
de mesure 2 ;

- une étape E2 de consolidation, mise en oeuvre par
le ou les modules de consolidation 3, consistant à
consolider le ou les paramètres physiologiques me-
surés et à déterminer la ou les notes de confiance
consolidées du ou des paramètres physiologiques
consolidés ;

- une étape E3 de fusion, mise en oeuvre par le mo-
dule de fusion 4, consistant à fusionner le ou les
paramètres physiologiques consolidés afin de dé-
tecter au moins un statut physiologique du membre
d’équipage à partir d’au moins une fonction de dé-
tection de statut physiologique ;

- une étape E4 de filtrage, mise en oeuvre par le mo-
dule de filtrage 5, consistant à filtrer le ou les statuts
physiologiques détectés dans l’étape E3 de fusion
afin de conserver le ou les statuts physiologiques
les plus probables ;

- une étape E5 de détermination, mise en oeuvre par
le module de détermination 6, consistant à détermi-
ner un niveau d’incapacité du membre de d’équipage
à partir du ou des statuts physiologiques les plus
probables déterminés dans l’étape de filtrage ;

- une étape E6 de transmission, mise en oeuvre par
le module de transmission 7, consistant à transmet-
tre au module utilisateur 8 un signal représentatif du
niveau d’incapacité du membre d’équipage.

[0104] L’étape E3 de fusion peut comprendre des
sous-étapes de la première fonction de détection dont :

- une sous-étape E31 de comparaison, mise en
oeuvre par le sous-module de comparaison 41, con-
sistant à comparer au moins un paramètre physio-
logique consolidé par rapport à au moins un seuil
d’incapacité prédéterminé ;

- une sous-étape E32 de détermination, mise en
oeuvre par le sous-module de détermination 42, con-
sistant à déterminer au moins un premier statut phy-
siologique en fonction du résultat de la comparaison
de la sous-étape E31 de comparaison.

[0105] L’étape E3 de fusion peut comprendre égale-
ment des sous-étapes de la deuxième fonction de dé-
tection dont :

- une sous-étape E33 de détermination, mise en
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oeuvre par le sous-module de détermination 43, con-
sistant à déterminer au moins un deuxième statut
physiologique à partir d’au moins un paramètre phy-
siologique consolidé et d’un système d’inférence
comprenant des règles conditionnelles et des den-
sités de probabilités, les règles conditionnelles et les
densités de probabilité étant basées sur des expé-
riences médicales et des analyses de données mé-
dicales.

[0106] L’étape E3 de fusion peut aussi comprendre
des sous-étapes de la troisième fonction de détection
dont :

- une sous-étape E34 de calcul, mise en oeuvre par
le sous-module de calcul 44, consistant à calculer
une probabilité de bonne santé, la probabilité de bon-
ne santé correspondant à une probabilité de rencon-
trer le ou les paramètres physiologiques consolidés
pour un membre d’équipage en bonne santé ;

- une sous-étape E35 de comparaison, mise en
oeuvre par le sous-module de comparaison 45, con-
sistant à comparer la probabilité de bonne santé à
au moins un seuil de bonne santé prédéterminé ;

- une sous-étape E36 de détermination, mise en
oeuvre par le sous-module de détermination 46, con-
sistant à déterminer au moins un troisième statut
physiologique en fonction du résultat de la compa-
raison de la sous-étape E35 de comparaison.

[0107] L’étape E4 de filtrage peut aussi comprendre
les sous-étapes suivantes :

- une sous-étape E41 de calcul, mise en oeuvre par
le sous-module de calcul 51, consistant à calculer
une moyenne de la ou des notes de confiance pour
chacune des fonctions de détection de statut phy-
siologique, la ou les notes de confiance étant asso-
ciées au ou aux modules de mesure 2 configurés
pour mesurer le ou les paramètres physiologiques
utilisés par la fonction de détection de statut
physiologique ;

- une sous-étape E42 de comparaison, mise en
oeuvre par le sous-module de comparaison 52, con-
sistant à comparer la moyenne calculée dans la
sous-étape E41 de calcul à un seuil de note de con-
fiance prédéterminé ;

- une sous-étape E43 de détermination, mise en
oeuvre par le sous-module de détermination 53, con-
sistant à déterminer le ou les statuts physiologiques
les plus probables en fonction du résultat de la com-
paraison de la sous-étape E42 de comparaison.

[0108] Selon le mode de réalisation préféré, l’étape E1
de mesure comprend les sous-étapes suivantes :

- une sous-étape E11 de mesure de fatigue, mise en
oeuvre par le module de mesure de fatigue 211 dis-

posé dans l’équipement de tête configuré pour être
coiffé par le membre d’équipage et par le module de
mesure de fatigue 212 disposé dans le premier équi-
pement vidéo configuré pour acquérir des images
du membre d’équipage, consistant à acquérir des
mesures de fatigue du membre d’équipage ;

- une sous-étape E12 de mesure de rythme cardia-
que, mise en oeuvre par le module de mesure de
rythme cardiaque 221 disposé dans l’équipement de
tête, le module de mesure de rythme cardiaque 222
disposé dans le premier équipement vidéo et le mo-
dule de mesure de rythme cardiaque 223 disposé
dans un siège configuré pour recevoir le membre
d’équipage, consistant à acquérir des mesures de
rythme cardiaque du membre d’équipage ;

- une sous-étape E13 de mesure de température cor-
porelle, mise en oeuvre par le module de mesure de
température corporelle 231 disposé dans l’équipe-
ment de tête, le module de mesure de température
corporelle 232 disposé dans le premier équipement
vidéo et le module de mesure de température cor-
porelle 233 disposé dans le siège, consistant à ac-
quérir des mesures de température corporelle du
membre d’équipage ;

- une sous-étape E14 de mesure d’orientation de tête,
mise en oeuvre par le module de mesure d’orienta-
tion de tête 241 disposé dans l’équipement de tête
et le module de mesure d’orientation de tête 242
disposé dans le premier équipement vidéo, consis-
tant à acquérir des mesures d’orientation de tête du
membre d’équipage ;

- une sous-étape E15 de mesure de mouvement de
tête, mise en oeuvre par le module de mesure de
mouvement de tête 251 disposé dans l’équipement
de tête et le module de mesure de mouvement de
tête 252 disposé dans le premier équipement vidéo,
consistant à acquérir des mesures de mouvement
de tête du membre d’équipage ;

- une sous-étape E16 de mesure de fréquence de cli-
gnement oculaire, mise en oeuvre par le module de
mesure oculaire 261 disposé dans le premier équi-
pement vidéo, consistant à acquérir des mesures de
fréquence de clignement oculaire du membre
d’équipage ;

- une sous-étape E17 de mesure de présence, mise
en oeuvre par le module de mesure de présence 271
disposé dans le premier équipement vidéo, consis-
tant à acquérir des mesures de présence du membre
d’équipage ;

- une sous-étape E18 de mesure de mouvement, mise
en oeuvre par le module de mesure de mouvement
281 disposé dans le siège, consistant à acquérir des
mesures de mouvement du membre d’équipage ;

- éventuellement, une sous-étape E19 de mesure de
normalité, mise en oeuvre par le module de mesure
de normalité 291 disposé dans le deuxième équipe-
ment vidéo, consistant à acquérir des mesures de
normalité d’une scène dans laquelle le membre
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d’équipage est censé se trouver.

[0109] Selon le mode de réalisation préféré, l’étape E2
de consolidation comprend les sous-étapes suivantes :

- une sous-étape E21 de consolidation de la fatigue
mesurée, mise en oeuvre par le sous-module de
consolidation 31, consistant à déterminer une me-
sure de fatigue consolidée à partir des mesures de
fatigue acquises dans la sous-étape E11 de mesure
de fatigue ;

- une sous-étape E22 de consolidation du rythme car-
diaque mesuré, mise en oeuvre par le sous-module
de consolidation 32, consistant à déterminer une me-
sure de rythme cardiaque consolidée à partir des
mesures de rythme cardiaque acquises dans la
sous-étape E12 de mesure de rythme cardiaque ;

- une sous-étape E23 de consolidation de la tempé-
rature corporelle mesurée, mise en oeuvre par le
sous-module de consolidation 33, consistant à dé-
terminer une mesure de température corporelle con-
solidée à partir des mesures de température corpo-
relle acquises dans la sous-étape E13 de mesure
de température corporelle ;

- une sous-étape E24 de consolidation de l’orientation
de tête mesurée, mise en oeuvre par le sous-module
de consolidation 34, consistant à déterminer une me-
sure d’orientation de tête consolidée à partir des me-
sures d’orientation de tête acquises dans la sous-
étape E14 de mesure d’orientation de tête ;

- une sous-étape E25 de consolidation du mouvement
de tête mesuré, mise en oeuvre par le sous-module
de consolidation 35, consistant à déterminer une me-
sure de mouvement de tête consolidée à partir des
mesures de mouvement de tête acquises dans la
sous-étape E15 de mesure de mouvement de tête.

[0110] Selon le mode de réalisation préféré, les sous-
étapes E31, E32 de la première fonction de détection
sont mises en oeuvre pour le paramètre physiologique
consolidé correspondant à la mesure de fatigue conso-
lidée. La mesure de fatigue consolidée est comparée au
premier seuil d’incapacité prédéterminé dans la sous-
étape E31 de comparaison.
[0111] Selon le mode de réalisation préféré, les sous-
étapes E31, E32 de la première fonction de détection
sont mises en oeuvre pour les paramètres physiologi-
ques consolidés correspondant à la mesure de tempé-
rature corporelle consolidée et à la mesure de rythme
cardiaque consolidée. La mesure de température corpo-
relle consolidée est comparée au deuxième seuil d’inca-
pacité prédéterminé dans la sous-étape E31 de compa-
raison. De même, la mesure de rythme cardiaque con-
solidée est comparée au troisième seuil d’incapacité pré-
déterminé dans la première sous-étape E31 de compa-
raison.
[0112] Selon le mode de réalisation préféré, les sous-
étapes E33 de la deuxième fonction de détection sont

mise en oeuvre pour les paramètres physiologiques con-
solidés correspondant à la mesure d’orientation de tête
consolidée, à la mesure de mouvement de tête consoli-
dée, à la mesure de présence consolidée, à la mesure
de fréquence de clignement oculaire consolidée et, éven-
tuellement, à la mesure de normalité consolidée.
[0113] Selon le mode de réalisation préféré, les sous-
étapes E34, E35, E36 de la troisième fonction de détec-
tion sont mises en oeuvre pour les paramètres physio-
logiques consolidés correspondant à la mesure de tem-
pérature corporelle consolidée et à la mesure de rythme
cardiaque consolidée. La probabilité de bonne santé
pour la mesure de température corporelle consolidée est
comparée au premier seuil de bonne santé prédéterminé
dans la sous-étape E35 de comparaison. La probabilité
de bonne santé pour la mesure de rythme cardiaque con-
solidée est comparée au deuxième seuil de bonne santé
prédéterminé dans la sous-étape E35 de comparaison.
[0114] Selon une première variante du mode de réali-
sation préféré, les sous-étapes E34, E35, E36 de la troi-
sième fonction de détection sont mises en oeuvre pour
les paramètres physiologiques consolidés correspon-
dant à la mesure d’orientation de tête consolidée, à la
mesure de mouvement de tête consolidée, à la mesure
de présence consolidée, à la mesure de fréquence de
clignement oculaire consolidée et à la mesure de norma-
lité consolidée. La probabilité de bonne santé pour la
mesure de d’orientation de tête consolidée est comparée
au troisième seuil de bonne santé prédéterminé dans la
sous-étape E35 de comparaison. La probabilité de bonne
santé pour la mesure de mouvement de tête consolidée
est comparée au quatrième seuil de bonne santé prédé-
terminé dans la sous-étape E35 de comparaison. La pro-
babilité de bonne santé pour la mesure de présence con-
solidée est comparée au cinquième seuil de bonne santé
prédéterminé dans la sous-étape E35 de comparaison.
La probabilité de bonne santé pour la mesure de fréquen-
ce de clignement oculaire consolidée est comparée dans
la sous-étape E35 de comparaison au sixième seuil de
bonne santé prédéterminé. Éventuellement, la probabi-
lité de bonne santé pour la mesure de normalité conso-
lidée est comparée dans la sous-étape E35 de compa-
raison au septième seuil de bonne santé prédéterminé.
[0115] Selon une deuxième variante du mode de réa-
lisation préféré, les sous-étapes E34, E35, E36 de la troi-
sième fonction de détection sont mises en oeuvre pour
les paramètres physiologiques consolidés correspon-
dant à la mesure d’orientation de tête consolidée, à la
mesure de mouvement de tête consolidée, à la mesure
de présence consolidée, à la mesure de fréquence de
clignement oculaire consolidée et, éventuellement, à la
mesure de normalité consolidée. La première probabilité
de bonne santé globale est déterminée dans la sous-
étape E34 à partir de la probabilité de bonne santé pour
la mesure de d’orientation de tête consolidée, de la pro-
babilité de bonne santé pour la mesure de mouvement
de tête consolidée, de la probabilité de bonne santé pour
la mesure de présence consolidée, de la probabilité de
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bonne santé pour la mesure de fréquence de clignement
oculaire consolidée et, éventuellement, de la probabilité
de bonne santé pour la mesure de normalité consolidée.
La première probabilité de bonne santé globale est com-
parée à au premier seuil de bonne santé globale prédé-
terminé dans la sous-étape E35.
[0116] Selon une première variante du mode de réali-
sation préféré, les sous-étapes E34, E35, E36 de la troi-
sième fonction de détection sont mises en oeuvre pour
les paramètres physiologiques consolidés correspon-
dant à la mesure de fatigue, à la mesure de température
corporelle, à la mesure de rythme cardiaque, à la mesure
d’orientation de tête consolidée, à la mesure de mouve-
ment de tête consolidée, à la mesure de présence con-
solidée, à la mesure de fréquence de clignement oculaire
consolidée, à la mesure de mouvement du membre
d’équipage et, éventuellement, à la mesure de normalité
consolidée. La probabilité de bonne santé pour la mesure
de température corporelle consolidée est comparée au
huitième seuil de bonne santé prédéterminé dans la
sous-étape E35 de comparaison. La probabilité de bonne
santé pour la mesure de rythme cardiaque consolidée
est comparée au neuvième seuil de bonne santé prédé-
terminé dans la sous-étape E35 de comparaison. La pro-
babilité de bonne santé pour la mesure de d’orientation
de tête consolidée est comparée dans la sous-étape E35
de comparaison au dixième seuil de bonne santé prédé-
terminé. La probabilité de bonne santé pour la mesure
de mouvement de tête consolidée est comparée au on-
zième seuil de bonne santé prédéterminé dans la sous-
étape E35 de comparaison. La probabilité de bonne san-
té pour la mesure de présence consolidée est comparée
dans la sous-étape E35 de comparaison au douzième
seuil de bonne santé prédéterminé. La probabilité de
bonne santé pour la mesure de fréquence de clignement
oculaire consolidée est comparée au treizième seuil de
bonne santé prédéterminé dans la sous-étape E35 de
comparaison. La probabilité de bonne santé pour la me-
sure de mouvement du membre d’équipage consolidée
est comparée au quatorzième seuil de bonne santé pré-
déterminé dans la sous-étape E35 de comparaison.
Éventuellement, la probabilité de bonne santé pour la
mesure de normalité consolidée est comparée au quin-
zième seuil de bonne santé prédéterminé dans la sous-
étape E35 de comparaison.
[0117] Selon une deuxième variante du mode de réa-
lisation préféré, les sous-étapes E34, E35, E36 de la troi-
sième fonction de détection sont mises en oeuvre pour
les paramètres physiologiques consolidés correspon-
dant à la mesure de fatigue, à la mesure de température
corporelle, à la mesure de rythme cardiaque, à la mesure
d’orientation de tête consolidée, à la mesure de mouve-
ment de tête consolidée, à la mesure de présence con-
solidée, à la mesure de fréquence de clignement oculaire
consolidée, à la mesure de mouvement du membre
d’équipage et, éventuellement, à la mesure de normalité
consolidée. La deuxième probabilité de bonne santé glo-
bale est déterminée dans la sous-étape E34 à partir de

la probabilité de bonne santé pour la mesure de tempé-
rature corporelle consolidée, de la probabilité de bonne
santé pour la mesure de rythme cardiaque consolidée,
de la probabilité de bonne santé pour la mesure de
d’orientation de tête consolidée, de la probabilité de bon-
ne santé pour la mesure de mouvement de tête conso-
lidée, de la probabilité de bonne santé pour la mesure
de présence consolidée, de la probabilité de bonne santé
pour la mesure de fréquence de clignement oculaire con-
solidée, de la probabilité de bonne santé pour la mesure
de mouvement du membre d’équipage consolidée et,
éventuellement, de la probabilité de bonne santé pour la
mesure de normalité consolidée. La deuxième probabi-
lité de bonne santé globale est comparée dans la sous-
étape E35 au deuxième seuil de bonne santé globale
prédéterminé. Le statut d’incapacité prend une valeur
égale à 1, indiquant une incapacité à agir du membre
d’équipage, si la deuxième probabilité de bonne santé
globale est inférieure ou égale au deuxième seuil de bon-
ne santé globale. Sinon, le statut d’incapacité prend une
valeur égale à 0, indiquant une capacité à agir du membre
d’équipage.

Revendications

1. Procédé de surveillance de la capacité d’un membre
d’équipage d’un aéronef (AC),
caractérisé en ce qu’il comprend les étapes
suivantes :

- une étape (E1) de mesure, mise en oeuvre par
au moins un module de mesure (2), consistant
à mesurer au moins un paramètre physiologique
du membre d’équipage et à fournir au moins une
note de confiance associée respectivement au
ou aux modules de mesure (2) ;
- une étape (E2) de consolidation, mise en
oeuvre par au moins un module de consolidation
(3), consistant à consolider le ou les paramètres
physiologiques mesurés et à déterminer une ou
des notes de confiance consolidées du ou des
paramètres physiologiques consolidés ;
- une étape (E3) de fusion, mise en oeuvre par
un module de fusion (4), consistant à fusionner
le ou les paramètres physiologiques consolidés
afin de détecter au moins un statut physiologi-
que du membre d’équipage à partir d’au moins
une fonction de détection de statut
physiologique ;
- une étape (E4) de filtrage, mise en oeuvre par
un module de filtrage (5), consistant à filtrer le
ou les statuts physiologiques détectés dans
l’étape (E3) de fusion afin de conserver le ou les
statuts physiologiques les plus probables ;
- une étape (E5) de détermination, mise en
oeuvre par un module de détermination (6), con-
sistant à déterminer un niveau d’incapacité du
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membre de d’équipage à partir du ou des statuts
physiologiques les plus probables déterminés
dans l’étape (E4) de filtrage ;
- une étape (E6) de transmission, mise en
oeuvre par un module de transmission (7), con-
sistant à transmettre à un module utilisateur un
signal représentatif du niveau d’incapacité du
membre d’équipage.

2. Procédé selon la revendication 1,
caractérisé en ce que l’étape (E3) de fusion com-
prend des sous-étapes d’une première fonction de
détection dont :

- une première sous-étape (E31) de comparai-
son, mise en oeuvre par un premier sous-mo-
dule de comparaison (41), consistant à compa-
rer au moins un paramètre physiologique con-
solidé par rapport à au moins un seuil d’incapa-
cité prédéterminé ;
- une première sous-étape (E32) de détermina-
tion, mise en oeuvre par un premier sous-mo-
dule de détermination (42), consistant à déter-
miner au moins un premier statut physiologique
en fonction du résultat de la comparaison de la
première sous-étape (E31) de comparaison.

3. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 ou 2,
caractérisé en ce que l’étape (E3) de fusion com-
prend des sous-étapes d’une deuxième fonction de
détection dont :

- une deuxième sous-étape (E33) de détermi-
nation, mise en oeuvre par un deuxième sous-
module de détermination (43), consistant à dé-
terminer au moins un deuxième statut physiolo-
gique à partir d’au moins un paramètre physio-
logique consolidé et d’un système d’inférence
comprenant des règles conditionnelles et des
densités de probabilités, les règles conditionnel-
les et les densités de probabilité étant basées
sur des expériences médicales et des analyses
de données médicales.

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 3,
caractérisé en ce que l’étape (E3) de fusion com-
prend des sous-étapes d’une troisième fonction de
détection dont :

- une première sous-étape (E34) de calcul, mise
en oeuvre par un premier sous-module de calcul
(44), consistant à calculer une probabilité de
bonne santé, la probabilité de bonne santé cor-
respondant à une probabilité de rencontrer le ou
les paramètres physiologiques consolidés pour
un membre d’équipage en bonne santé ;

- une deuxième sous-étape (E35) de comparai-
son, mise en oeuvre par un deuxième sous-mo-
dule de comparaison (45), consistant à compa-
rer la probabilité de bonne santé à au moins un
seuil de bonne santé prédéterminé ;
- une troisième sous-étape (E36) de détermina-
tion, mise en oeuvre par un troisième sous-mo-
dule de détermination (46), consistant à déter-
miner au moins un troisième statut physiologi-
que en fonction du résultat de la comparaison
de la deuxième sous-étape (E35) de comparai-
son.

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 4,
caractérisé en ce que l’étape (E4) de filtrage com-
prend les sous-étapes suivantes :

- une deuxième sous-étape (E41) de calcul, mi-
se en oeuvre par un deuxième sous-module de
calcul (51), consistant à calculer une moyenne
de la ou des notes de confiance pour chacune
des fonctions de détection de statut physiologi-
que, la ou les notes de confiance étant asso-
ciées au ou aux modules de mesure (2) confi-
gurés pour mesurer le ou les paramètres phy-
siologiques utilisés par la fonction de détection
de statut physiologique ;
- une troisième sous-étape (E42) de comparai-
son, mise en oeuvre par un troisième sous-mo-
dule de comparaison (52), consistant à compa-
rer la moyenne calculée dans la deuxième sous-
étape (E41) de calcul à un seuil de note de con-
fiance prédéterminé ;
- une quatrième sous-étape (E43) de détermi-
nation, mise en oeuvre par un quatrième sous-
module de détermination (53), consistant à dé-
terminer le ou les statuts physiologiques les plus
probables en fonction du résultat de la compa-
raison de la troisième sous-étape (E42) de com-
paraison.

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 5,
caractérisé en ce que l’étape (E1) de mesure com-
prend les sous-étapes suivantes :

- une sous-étape (E11) de mesure de fatigue,
mise en oeuvre par un premier module de me-
sure de fatigue (211) disposé dans un équipe-
ment de tête configuré pour être coiffé par le
membre d’équipage et par un deuxième module
de mesure de fatigue (212) disposé dans un pre-
mier équipement vidéo configuré pour acquérir
des images du membre d’équipage, consistant
à acquérir des mesures de fatigue du membre
d’équipage ;
- une sous-étape (E12) de mesure de rythme
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cardiaque, mise en oeuvre par un premier mo-
dule de mesure de rythme cardiaque (221) dis-
posé dans l’équipement de tête, un deuxième
module de mesure de rythme cardiaque (222)
disposé dans le premier équipement vidéo et un
troisième module de mesure de rythme cardia-
que (223) disposé dans un siège configuré pour
recevoir le membre d’équipage, consistant à ac-
quérir des mesures de rythme cardiaque du
membre d’équipage ;
- une sous-étape (E13) de mesure de tempéra-
ture corporelle, mise en oeuvre par un premier
module de mesure de température corporelle
(231) disposé dans l’équipement de tête, un
deuxième module de mesure de température
corporelle (232) disposé dans le premier équi-
pement vidéo et un troisième module de mesure
de température corporelle (233) disposé dans
le siège, consistant à acquérir des mesures de
température corporelle du membre d’équipage ;
- une sous-étape (E14) de mesure d’orientation
de tête, mise en oeuvre par un premier module
de mesure d’orientation de tête (241) disposé
dans l’équipement de tête et un deuxième mo-
dule de mesure d’orientation de tête (242) dis-
posé dans le premier équipement vidéo, consis-
tant à acquérir des mesures d’orientation de tête
du membre d’équipage ;
- une sous-étape (E15) de mesure de mouve-
ment de tête, mise en oeuvre par un premier
module de mesure de mouvement de tête (251)
disposé dans l’équipement de tête et un deuxiè-
me module de mesure de mouvement de tête
(252) disposé dans le premier équipement vi-
déo, consistant à acquérir des mesures de mou-
vement de tête du membre d’équipage ;
- une sous-étape (E16) de mesure de fréquence
de clignement oculaire, mise en oeuvre par un
module de mesure oculaire (261) disposé dans
le premier équipement vidéo, consistant à ac-
quérir des mesures de fréquence de clignement
oculaire du membre d’équipage ;
- une sous-étape (E17) de mesure de présence,
mise en oeuvre par un module de mesure de
présence (271) disposé dans le premier équi-
pement vidéo, consistant à acquérir des mesu-
res de présence du membre d’équipage ;
- une sous-étape (E18) de mesure de mouve-
ment, mise en oeuvre par un module de mesure
de mouvement (281) disposé dans le siège, con-
sistant à acquérir des mesures de mouvement
du membre d’équipage.

7. Procédé selon la revendication 6,
caractérisé en ce que l’étape (E2) de consolidation
comprend les sous-étapes suivantes :

- une sous-étape (E21) de consolidation de la

fatigue mesurée, mise en oeuvre par un premier
sous-module de consolidation (31), consistant
à déterminer une mesure de fatigue consolidée
à partir des mesures de fatigue acquises dans
la sous-étape (E11) de mesure de fatigue ;
- une sous-étape (E22) de consolidation du ryth-
me cardiaque mesuré, mise en oeuvre par un
deuxième sous-module de consolidation (32),
consistant à déterminer une mesure de rythme
cardiaque consolidée à partir des mesures de
rythme cardiaque acquises dans la sous-étape
(E12) de mesure de rythme cardiaque ;
- une sous-étape (E23) de consolidation de la
température corporelle mesurée, mise en
oeuvre par un troisième sous-module de conso-
lidation (33), consistant à déterminer une mesu-
re de température corporelle consolidée à partir
des mesures de température corporelle acqui-
ses dans la sous-étape (E13) de mesure de tem-
pérature corporelle ;
- une sous-étape (E24) de consolidation de
l’orientation de tête mesurée, mise en oeuvre
par un quatrième sous-module de consolidation
(34), consistant à déterminer une mesure
d’orientation de tête consolidée à partir des me-
sures d’orientation de tête acquises dans la
sous-étape (E14) de mesure d’orientation de
tête ;
- une sous-étape (E25) de consolidation du
mouvement de tête mesuré, mise en oeuvre par
un cinquième sous-module de consolidation
(35), consistant à déterminer une mesure de
mouvement de tête consolidée à partir des me-
sures de mouvement de tête acquises dans la
sous-étape (E15) de mesure de mouvement de
tête.

8. Procédé selon l’une quelconque des revendications
6 ou 7,
caractérisé en ce que les sous-étapes de la pre-
mière fonction de détection sont mises en oeuvre
pour le paramètre physiologique consolidé corres-
pondant à la mesure de fatigue consolidée,
le premier statut physiologique correspondant à un
statut de fatigue,
la mesure de fatigue consolidée étant comparée à
un premier seuil d’incapacité prédéterminé dans la
première sous-étape (E31) de comparaison.

9. Procédé selon l’une quelconque des revendications
6 à 8,
caractérisé en ce que les sous-étapes de la pre-
mière fonction de détection sont mises en oeuvre
pour les paramètres physiologiques consolidés cor-
respondant à la mesure de température corporelle
consolidée et à la mesure de rythme cardiaque con-
solidée,
les premiers statuts physiologiques correspondant
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à un statut fébrile et à un statut cardiaque,
la mesure de température corporelle consolidée
étant comparée à un deuxième seuil d’incapacité
prédéterminé dans la première sous-étape (E31) de
comparaison,
la mesure de rythme cardiaque consolidée étant
comparée à un troisième seuil d’incapacité prédé-
terminé dans la première sous-étape (E31) de com-
paraison.

10. Procédé selon l’une quelconque des revendications
6 à 8,
caractérisé en ce que les sous-étapes de la troisiè-
me fonction de détection sont mises en oeuvre pour
les paramètres physiologiques consolidés corres-
pondant à la mesure de température corporelle con-
solidée et à la mesure de rythme cardiaque conso-
lidée,
les troisièmes statuts physiologiques correspondant
à un statut fébrile et à un statut cardiaque,
la probabilité de bonne santé pour la mesure de tem-
pérature corporelle consolidée étant comparée à un
premier seuil de bonne santé prédéterminé dans la
deuxième sous-étape (E35) de comparaison,
la probabilité de bonne santé pour la mesure de ryth-
me cardiaque consolidée étant comparée à un
deuxième seuil de bonne santé prédéterminé dans
la deuxième sous-étape (E35) de comparaison.

11. Procédé selon l’une quelconque des revendications
6 à 10,
caractérisé en ce que les sous-étapes de la deuxiè-
me fonction de détection sont mise en oeuvre pour
les paramètres physiologiques consolidés corres-
pondant à la mesure d’orientation de tête consolidée,
à la mesure de mouvement de tête consolidée, à la
mesure de présence consolidée et à la mesure de
fréquence de clignement oculaire consolidée,
le deuxième statut physiologique correspondant à
un premier statut de niveau de conscience.

12. Procédé selon l’une quelconque des revendications
6 à 10,
caractérisé en ce que les sous-étapes de la troisiè-
me fonction de détection sont mises en oeuvre pour
les paramètres physiologiques consolidés corres-
pondant à la mesure d’orientation de tête consolidée,
à la mesure de mouvement de tête consolidée, à la
mesure de présence consolidée et à la mesure de
fréquence de clignement oculaire consolidée,
le troisième statut physiologique correspondant à un
deuxième statut de niveau de conscience,
une première probabilité de bonne santé globale
étant déterminée dans la première sous-étape (E34)
de calcul à partir d’une probabilité de bonne santé
pour la mesure de d’orientation de tête consolidée,
d’une probabilité de bonne santé pour la mesure de
mouvement de tête consolidée, d’une probabilité de

bonne santé pour la mesure de présence consolidée
et d’une probabilité de bonne santé pour la mesure
de fréquence de clignement oculaire consolidée, la
première probabilité de bonne santé globale étant
comparée dans la deuxième sous-étape (E35) de
comparaison à un premier seuil de bonne santé glo-
bale prédéterminé.

13. Procédé selon l’une quelconque des revendications
6 à 12,
caractérisé en ce que les sous-étapes de la troisiè-
me fonction de détection sont mises en oeuvre pour
les paramètres physiologiques consolidés corres-
pondant à la mesure de fatigue, à la mesure de tem-
pérature corporelle, à la mesure de rythme cardia-
que, à la mesure d’orientation de tête consolidée, à
la mesure de mouvement de tête consolidée, à la
mesure de présence consolidée, à la mesure de fré-
quence de clignement oculaire consolidée et à la
mesure de mouvement du membre d’équipage,
le troisième statut physiologique correspondant à un
statut d’incapacité du membre d’équipage,
une deuxième probabilité de bonne santé globale
est déterminée dans la première sous-étape (E34)
de calcul à partir d’une probabilité de bonne santé
pour la mesure de température corporelle consoli-
dée, d’une probabilité de bonne santé pour la me-
sure de rythme cardiaque consolidée, d’une proba-
bilité de bonne santé pour la mesure de d’orientation
de tête consolidée, d’une probabilité de bonne santé
pour la mesure de mouvement de tête consolidée,
d’une probabilité de bonne santé pour la mesure de
présence consolidée, d’une probabilité de bonne
santé pour la mesure de fréquence de clignement
oculaire consolidée et d’une probabilité de bonne
santé pour la mesure de mouvement du membre
d’équipage consolidée,
la deuxième probabilité de bonne santé globale étant
comparée dans la deuxième étape (E35) de compa-
raison à un deuxième seuil de bonne santé globale
prédéterminé.

14. Dispositif de surveillance de la capacité d’un mem-
bre d’équipage d’un aéronef (AC),
caractérisé en ce qu’il comprend :

- au moins un module de mesure (2), configuré
pour mesurer au moins un paramètre physiolo-
gique du membre d’équipage et à fournir au
moins une note de confiance associée respec-
tivement au ou aux modules de mesure (2) ;
- au moins un module de consolidation (3), con-
figuré pour consolider le ou les paramètres phy-
siologiques mesurés et à déterminer la ou les
notes de confiance consolidées du ou des pa-
ramètres physiologiques consolidés ;
- un module de fusion (4), configuré pour fusion-
ner le ou les paramètres physiologiques conso-
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lidés afin de détecter au moins un statut physio-
logique du membre d’équipage à partir d’au
moins une fonction de détection de statut
physiologique ;
- un module de filtrage (5), configuré pour filtrer
le ou les statuts physiologiques détectés par le
module de fusion (4) afin de conserver le ou les
statuts physiologiques les plus probables ;
- un module de détermination (6), configuré pour
déterminer un niveau d’incapacité du membre
de d’équipage à partir du ou des statuts physio-
logiques les plus probables déterminés par le
module de filtrage (5) ;
- un module de transmission (7), configuré pour
transmettre à un module utilisateur (8) un signal
représentatif du niveau d’incapacité du membre
d’équipage.

15. Aéronef,
caractérisé en ce qu’il comporte un dispositif de
surveillance (1) de la capacité d’un membre d’équi-
page d’un aéronef (AC), tel que celui spécifié sous
la revendication 14.
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摘要(译)

一种监视装置，包括至少一个用于测量机组人员的至少一个生理参数的
测量模块，至少一个用于合并所测量的一个或多个生理参数的合并模
块，用于融合一个或多个合并的生理参数以便检测的融合模块 机组人员
的至少一个生理状态，用于过滤一个或多个生理状态的过滤模块，用于
确定机组人员的无能力水平的确定模块，用于发送指示该人员的无能力
水平的信号的传输模块 用户设备的机组人员。
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